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Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Est ratifié, le contrat de garantie 

conclu le 29 novembre 2016, entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et la banque européenne 
pour la reconstruction et le développement relatif au 
prêt accordé à la société tunisienne de l'électricité et 
du gaz pour la contribution au financement du projet 
de transport d'électricité.  

Art. 2 - Le ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale et 
la ministre de l'énergie, des mines et des énergies 
renouvelables sont chargés, chacun en ce que le 
concerne, de l'exécution du présent décret Présidentiel 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 25 avril 2017.  
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 
Décret Présidentiel n° 2017-60 du 25 avril 
2017, portant ratification du protocole 
d'accord entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
la République Populaire de Chine relatif à 
l'envoi d'équipes médicales chinoises en 
Tunisie.  

Le Président de la République,  
Vu la constitution et notamment ses articles 67 et 77,  
Vu la loi organique n° 2017-25 du 25 avril 2017, 

portant approbation du protocole d'accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Populaire de Chine relatif 
à l’envoi d'équipes médicales chinoises en Tunisie,  

Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 
organisation de la ratification des conventions,  

Vu le protocole d'accord conclu à Tunis le 24 
janvier 2017, entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République 
Populaire de Chine relatif à l'envoi d'équipes 
médicales chinoises en Tunisie.  

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Est ratifié, le protocole d'accord 

conclu à Tunis le 24 janvier 2017, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Populaire de Chine 
relatif à l'envoi d'équipes médicales chinoises en 
Tunisie.  

Art. 2 - La ministre de la santé est chargée de 
l'exécution du présent décret Présidentiel qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 25 avril 2017.  
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 

Arrêté du chef du gouvernement du 25 avril 
2017, portant fixation de la liste des 
associations prévues par l'article 25 bis du 
décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
fixant les critères, les procédures et les 
conditions d'octroi du financement public 
pour les associations.  

Le chef du gouvernement,  
Vu la constitution,  
Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 

relative à la promotion et à la protection des personnes 
handicapées,  

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
portant organisation des associations et notamment 
son article 36,  

Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, 
fixant les programmes du fonds national de l'emploi, 
les conditions et les modalités de leur bénéfice, tel que 
modifié ou complété par le décret n° 2014-2901 du 30 
juillet 2014,  

Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
fixant les critères, les procédures et les conditions 
d'octroi du financement public pour les associations, 
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tel que modifié par le décret n° 2014-3607 du 3 
octobre 2014 et complété par le décret 
gouvernemental n° 2015-278 du 1er juin 2015 et le 
décret gouvernemental n° 2016-568 du 17 mai 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - En application des dispositions de 

l'article 25 bis du décret n° 2013-5183 du 18 
novembre 2013 susvisé, sont exclus de l'application 
des dispositions dudit décret les subventions, les 
financements et les salaires octroyés aux associations 
suivantes :  

- l'union tunisienne de solidarité sociale,  
- l'union nationale de la femme tunisienne,  
- l'union nationale des aveugles,  
- l'organisation tunisienne pour enfants,  
- les scouts tunisiens, 
- l'organisation nationale de l'enfance tunisienne,  
- l'association tunisienne de la prévention routière.  
Art. 2 - Les dispositions du présent arrêté sont 

applicables jusqu'au 31 décembre 2017 et sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 avril 2017. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
 

Arrêté du ministre de l'intérieur du 1er avril 
2017, portant délégation de signature.  

Le ministre de l'intérieur,  
Vu la constitution.  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant 
organisation du ministère de l'intérieur, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2014-208 du 24 novembre 2014, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 14 mars 
2017, chargeant Monsieur Abderraouf Harbaoui, 
administrateur conseiller de l'intérieur, des fonctions 
de chef de service de la gestion des fonctionnaires et 
des ouvriers de l'administration centrale et régionale, à 
la direction générale des affaires administratives et 
financières au ministère de l'intérieur.  

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l'article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur 
Abderraouf Harbaoui, administrateur conseiller de 
l'intérieur, chargé des fonctions de chef de service de 
la gestion des fonctionnaires et des ouvriers de 
l'administration centrale et régionale, à la direction 
générale des affaires administratives et financières au 
ministère de l'intérieur, est habilité à signer par 
délégation du ministre de l’intérieur, tous les actes 
entrant dans le cadre des attributions de service de la 
gestion des fonctionnaires et des ouvriers de 
l'administration centrale et régionale à la direction 
générale des affaires administratives et financières, à 
l'exception des actes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 14 mars 2017. 

Tunis, le 1er avril 2017.  
Le ministre de l'intérieur 

Hédi Mejdoub 
 

Arrêté du ministre de l'intérieur du 1er avril 
2017, portant délégation de signature.  

Le ministre de l'intérieur,  
Vu la constitution.  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  


